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AGENCE
POURL'ETABLISSEMENT DES TOWNSHIPS

DE L'EST.
TOWNSsHIPr. E H AM.

ler /oûl, 1-S.

L E soussigné, Agent préposé pir Son Excellence le Gou.
:ernetur Général pour diriger les établissement, des Ter-

res le la Couronne dans les Comtés île M'ganti et Slier-

brooke donne avis à ceux qui veulent et sont en moyens
s'y établir,que son Bureau est temporairement fixé en la île-

maître du Sieur Zèphirin Cotilombes, au Lac Nicolet, dans

le Tovnship de Ham, sur le chemin Gosford, où il recevra

les applications des colons. tous les jours de la semaine, entre

14UIT et ONZ E herres de l'avant midi, à dater du, PRE

M1ER jour de SEPTEMBRE proochain. et îe lut juîsqui'à
eeqt'avis ultérieur ait été publié ducliangement le son Du-

Cinquante acres de terre eeront donnés à tout colon ugé

de dis-hiit ans, et sujet de Sa Majesté, qi se présentera

muni d'un Cenificat île probité, sobrièté etele. moyens d'ex-

istence jusqu'à ce quie le produit de sa terre puisse le maits-

teni. s gué de personnes respectables et connues.

Le porteur de ce Certificat dira à P'Agent (qui les cire-
gistera)ois nom, son âgee scn état, métier omît profession, s'i
est Marié, IJe nomet 'âge tlesa fetmmne, combien il a d'enfants

le nom et a'àc de chacun, l'où il vient, s'i a emcore quel-

que part des propriétés, et dans quel Township il désire s'é-

tablir.
Les conditions du billet de location sont-de. prendre pos-

ýession1 dans un mois de la date du billet-de mottire en état

culture et rapport au moins douzr arpents, îe la lerre en

.quatre onnées,-do bâtir une maison, et île résider sur le lot

usqt'fà ce que les conditions d'otablissenîetît nient été ae-
zomplics, après quoi setulemeni le colon aura droit d'obtenir

nn titre le propriéte. Les familles comprenant pluusieuîrs co-

lots ayant droit à des terres qui préfèreront résider urt ut seu

lot seront dispensées de J'obligation de bâti.sse eh de résidlen-

ce, pourvu que les défrichements voulus se fassent sur cli-

lot. Le défaut d'accoiplissement le ces conditions entrai-

nera la perte immédiate dut lot de terre assigni.cii sera ven-

du on donné à cournae.
On pernettra à ceux qui auront obtenu un lot gratuit d'en

acheter jusqu'à troin autreS sur le chemin (cent cinquanIe
acres) à Quatre Chelins l'acre, paya ble comptant, de in-

nière à pouvoir leur former cn itout deux cents acres.

Pour se rendre au Buutrai de PAgenre ait Mc Nicolet,
les perzonnes lit Dý-tr.ct de Québec puretit prendre le

i7hemin Gosford à St. Nicolas, on celui de Lambton â St.
François de la Beauce.

Les habitants du District des Trois-Rivières ont le chemin
îles bois franc s à Gentilly, antraversant Soinersel, et celui dut

Port St. Franîcoi, en passant par Slierbrooke.
Ceux du District de Montréal, peuvent prendre les che-

mins des Tow ships à Su. Mathias sur la Rivièro Cbaihly.
à St. Hvacinthe et à Sorel, pour se rendre à Sherbrooke, dl'uùû

le chemin Go-ford les conduira à'A geice.

Lorsque le chemin de Wotton aisri té complété, la route

par Rqc.licihmod etDanvillc,duanis le Townsîuhip deI Shipton, of-
frira une conmunlicatioîn plus courte ave. la résidence de

1lAgent pour les Districts do Mountréal et des Trois-Rivi-
ares.

Le sol dt territoire àétablir est génémiement d'une bonne

qualité, couvert d'érable et mérisier sur les hauteurs, et de

frène, d'orme et de cèdre dans les endroit plus bias. Il s'y
irouive du ihi de construclion, beaucoup (le pouvoirs d'eau

et Je la pierre à chaux.
Les principaux chemins seront ouverts nux frais du Cou-

vernement.
L'Association des Townships se propose le bicâtir îles

C chcl des Maisons d'Ecole et îlentretenir leurs Missi-
0 CI ai rs-q.

Iluie doit pas y avoir d'exclusion d'otrigina ns celte cn-

sonisation, mais on invite particulièrement les Canadiens
qui ne peuvent plus obtenitr tc terres dans les Seieaerues,
à urouter piutie occasion aussi favorable île s'eu p uitrurer gra
tuitement, et dans uteiocalim lui olI les pus gratils avait
I a ges

tges ilas maintenant en projet cIe construction,1Les cliemn
sont:a

1 .- Le chemin de Wotton, partatt de J'angle sud-est
duî Townli P de Shiptotu entre les quatrième et cinquièm

ra ugT oe lV otton, aillant au stu -esitju quii 'à îinters ctio ni detu

onigme et douil'el rangs de ce 'ovtship, et contintan
e itre ce § zigs vers le nord-st juitsîîuut  la ligne su a ou st

de l'Atigmertat ion dt Townships( le lai, puie, entre les

premieret Second rangs le la dite Augnentation jusqtp'aut'

u méro dix, Or il rencotrilera le ce mvuinu Gosford, qui se pro
longe jusqu'a Wolfutown.

la longueteur de ce chenin ct à pîcu-irès de dix-neur

a les.
2 z .- Le c enint M éga ntîic, partant du chemin Goafrtd

à son interrection avec les lignes sud--eet ic Viif-.town, et

qui traversLca dans Une direction uu-est le territoire enm..n

q travéient appelé St. François dans imite! ;a lo gten jute-
qu'a m n lac pég eiti, distan3ce d'environ 37 m illes.

u .- La oninuation du chemin bniauton (qui forme la

1t le des comtés de Sherbrooke ct Mégntic) juqu'a la hli-

gîe ord-est du Townsbip de Lingwick. pour joindre à ce

pgi n or le clîctTin . i con uit à Gouili sur les éta b1iss'em nts

île la Compagnie les l'erres de l'iAmérique 3rimunniqu-e. Le

cio i n Latmblon est déjà ouvert depuis Si. Friançois de la

Dec e j usqu'à la ligne thu comté.
4 .- Le chemin Victoria, partowt dt chemin Lnsi ton

- so inte reciion de la ligne sxud-ouest du Town!hui) de ce
t s uivt la ligne cIIucomté vers le sudu-est jiu-qtu'aiu

Toma h ip île Gairdîner, où il pirenadra une cdirectionr siît-oueest
àl trauvers le diti territoire, iir oit Tnvustj îl Haspue

tobe doas le chemin de O ter Bîrooîk, qumi condluit au
Vimu>er de Victoria. L'étenduet île ce chemin sera d'environ

Ces diTièrents chemuin seronat outvert~ o r tino lacgeutr dle

66 pis et le terrain cie chtaque côté sera divisé eutloitt île

50.acres chaque pour tr lodechtutiées seetuiine, iliyt
entOtutre le chemin prtincipui uI cdeutc l e SCîut i
cé aura deux auires (un dis chaqhue cté chu premnuicr) d rnm-

gr îr toute P'ètendue du;territoire, et sutr lesquels îles octroais
gstuiis de 5acesront egalenment faits. Mais comme
saits doemin adres se s il ne sera fiait par le Gouuvern"-.

îrnentud'attes frais qîue cetux d''arphenutage, les (concessinnaires
seront tençus d'otuvrir le chemin suir leurs dhevantures respcc--

.tves. J. O II A RCAN D,

./lgeni1pourl'Etabhissumnt des 7'ownrs/hips c l's.

Montéaçl~8 aût 1848-1 mu 4 m .

COLONISATION.
A Coumlagnie des terres le l'Amérique BritInique aun
noticeautx eitvateurcanadiens District de doutréal

que par un arrangement fait avec lPAssocintion pour Péta-
blieseumient les towntships de l'Est,elle est prte à oliirir toutes
les terres dans ce district au choix iîe respeciables et indus-
trieux canadiens-lrançais et autres, à les ternies qui de% ront
aiurer I'attcnîion ne toits ceux qui, pour quelque causie que ce
suit, sont disposési i laisser leur paroisse inatale.

Le but bienveilant de PAssociatin est de procirerauî co-
'Ion les towiships île l'Estles privilèges religieuixet sociatux

; dont il jouit actuellement, et c-e.«t avec plaisir que la Con-
p lagnie des Terres s'est déterminée à faciliter cet objet en

c cédant ses terres at choix des a ppliquants à les ternies plus
aviîribles qxu'elle ie les a jamais ci devant olfertes. Et, tan-
lis que l'Association et sa Grandeur l'érquo ie Montréal
Ss'rccperant ie la hàtissc de chapelles et enverront de-e fis-
sionnaires atu besoin, la Compagmie des Terres procurera tIes
terres fertiles à ui prix modéré, construirat des moulins, fera
faire s cleîmiis, et en un mot accomplira toutes les obliga-
lions auixquelles le Seigneur a lé sujet jusqu'à présent, sans
assuj. Iir le colon aux conditions onéreuses attachées aux
terres des Scuiienries.

Daims le diuwnhip îe Roxton, l'Associatioin u déeidé de
jire son début en enecouuraeantit la formtuation d'un établissc-
ment prospére, copniuos dit surplus ce lua populaition les Sci-
gneuries,et la Cumpagnie îles Terres denande une attenui-
on particulire a l'annonce île l'Association eanuernant les
:i%-intages que peuvent avoir ;es cuulhivateurb qui iraient s'y
lixer.

Quoiquei l'associaîian ait choisi Roxion pour y faire son
premier essai. il ne faut pias néanmoins sutpposer que les
beaux et florisysaits étallissemrtents ca iiaiens dlans Stuleley
et EIy aient été oubliés ; le, colons peuvent ausi y iiere
leuri atlention, avec la certim.e de paiticipuer aux avantages
d'un District qui a ldéjà changé l'état dle pauvreté d(e ses
premiers habitaints en iidépendaince et aisanîce, et avec l'as-
suirance en outre. que, souis l'opération bienfaisante de la
Sociéte patronne, il :ein subvenu i leurs divers besoins d'une
muam:ièr einconnueaux preniers cultivateurs dont le succès
rejoit et encourae na.intenant les autres.

Dans le Townships de Stukelev, la Compagnie offre-eatx
acheeurs dix mille acres de terre depui 10-. a 12 s. 6J.,
par acre anglais. en tels lots que l'on dé.sirera deputis cinquau
le acres et au-dess. Ce Townslip est maintenant lhabi.
té par une population nombreuse et florissante de canadiens.
I! y a une bchapelle, îles mouins, des bureaux de poste, ma-
gasins,manutfrtures de potausse ains, que des aubicrge'. Les
terres sont couvertes le s(uplressureries, îe mérisers, hé-.
res. ete, et rénenisett îles produîits abondante.

Dans Ely, qui est joint atux habitations de Stukeley, il y
a aussi une population considérable et croissanic de canadiens.
La Compatgie ic(les Terres y possëde treize mille acres
dle terre aussi fertile etbumnc que celles ie Sitikely, et les of
re cri vente aux inemes prix.

Dans Orford, joignant aussi Stukely a lest, et corimui-
quant à ces habitations parle chemin doa malle de Montréal
à Sherhooke, il s'est aussi dernièrement commencé iti Eta-
blissenient Canaien. O1y v a bâti deux moulins à scies, et
un moulin i farine sera en opération cet autuomne. Il y a de
plts une mainufactture de pvtasse, une auiberge, et tutn mago-
siri. La Compagnie des Terres a près île quarante mille
acres de terre à vendre dans Orford, et né-ire particculiere-
ment y encourager l'établissement îe bons cuiltivatiiirs cana-
diens. Les meil'eures terres en bais franc sot( ei consequten-
ce mamntenant oflertes comme premier encourageIment, ait
bas prix de 7e. .:. . l·acre, quoiqu'égales en qualité à celles le
Stuikeley et d'Elv. La Compagnie a r uautsi Iusstirance île
l'Association. qît'atissiôl qule sri fomWtîce lui perieltront, elle
fera bâtir une chapielle et to misonil drole aprs que SO
fàicuilIes s'y seront établies, et leur procuirera un misonnairc.

Les acheteurs n'ont qu'a payer i'intéret du prix dhe leurs
terres periant les premières diix annéscq, liquidant ensuite le
prix dlachat eun quaire versemens éguaitx anmils î'avec inté-
rêt, et auîcuine autre demande ou redevance. n'est jamais en-
suite. payale par le colon.

Il n'est exig auctun argent comptant. Pour le présent,
la Compagnie prend des prudii:ts Négnciables en paiement,
et en certaini cas elle permet que parÉe du prix de la terre
soit payée en travail sur les ehtiniuis.

Le coion n'est pas obligé defuire moudre ses grains aux
mouiimnside la Compagnie, qîuti nc gène les colons cn aucune
nmnière. Il peut le celte manière, cn is'étalissait sur une
terre de ha Compagniie dans les Townships le Pt, jouir de
loutS ile' avantages île soi îuiroit nainlle sa ingue, ce sea
religion e t ie ses habitdes sociales, saus aucune des restric-
tions qui paralysent ailleurs soit insduustrc et son esprit d'en-
trepnsr.

La distance de St. Césaire à Simtkeley est île douze lieues,
par un hon rhemin où passent tous les jours, les Imalles le
M onréi',( du Shrbmoke et dle Stansietel. Orford et Ely sont
à une dista ire d u'vrmi une lieuu "t demie ait delà.

Oi peuit faire application pour cles terres a lagent sur les
lieux, M GEORGE BONNA LLIE 1 qui donnera toute in-
formation et assisace écessa:res, atux personnes désirant
acheter des terres. Oi, si on le préfère, (in nourra s'adresser
à A. T. GA LT, Ectuyer, -à Sherbrooke, le Coummissaire île
la Comopagnie.

La Coiptanie îles Terres de 1'Anuluritîte ßBritannique n
ussi îà vendre bseacouittp di terre dans tois les attires 'ovn-

.ships, idont elle disposera à les conditions également faciles.
On voudrab hin réérer aux autres averliseenetns qîti les con-
cernent, ot s'adresser ait Commissaie de la Compagnie à
Sherbrooke,

N B.- Pour s'uausirer d'un nombre cde colons respectables,
eterta.nls nvnnilages niluliliinne-ls itount acicordés a cetux qud sont
recomma ndófs par lPAssoemaIion comme possédant les moyens
et les mîinliués nécessaires puîtr s'éîablir doans les bois ;et la
mêeme mdcutlgence serai aeroruec pot les soussigneés ai touts
tels nchet eurs futîurs rqui, an templs (de leuur dlemaîunde potur
des terrer-, iirosuveroint dl'unet mutnièce satis'.iisonte lotir aptitu-
cIe et dheisilion à faire dles colons indlistrienNs, et qtui conisé-
qutemment ne pocurront qute prospérer.

.AT. G A LT,
Comîsmissaire.

Btureau île la Comtpagnsie dets Terres
dle I Amérique lBritann tique, ...

Shierbrooake, Town'mslip île l'Est, 10 juil..
Montéal, 4 atf 1848. hs-

eî. LajÛ oie,
Aut;blso BunrmÂnu u No. 15, Rite St. Vincent, porte

oiiod V iev.4 septembre.

BANQUE ) EPARGNES
n 1,A.

CITE ET DISTRICT DE I\IO-TPîRL.

PATaON:
.Mlonueigneur- PEvPçgue (Cuî/olique dJe M-ionFtréa/i

3iiruii des ireccun,

Wv.Vorkvman, Président P.. IBetiliei,
AL trocque, Y. Présideit, Jose1 îli oeiiret,
Franeisniieks, Il. Mulolîland.

JIf oltoi. divin Atwart
Damase nurasOI, partiiv. 0' inca,

Nelson Datvis. .Jacob ) 't.
' enryJîîdali, Joselli Grenier,

L. T. Druimioud,
. YIs est lonné par les préseltes que ette Institluton raiera

QUATIR PAR RCENT sui tous les Dépôts qui seront faits le
ounaprèsle premîier jour d'août prociim-Les l:.tuovs

reçus toits les jou ru le dix -à cteois heure-s ra1tiîl si.\ u! huit lieu.
e duas les souries (es saî eds et rli erilis (lei4 fêtes exceptées)

Les alelîliiaiOns poutr aitutres amîlitires requerttlttenton du Buren.
doivent.être envoyées les Jeudis oi i enidredis, v que le llureau îles
Directeurs se réuni t régulièrencîît tous les iinedi s. Cependant, si
les circonîstanices Il'exigeat, ri t*o~pou riait 'occupe r tilcsîeinii tues
oit aplicationis q iii sera, ciit t es aîictiii a.tte'jotlie danî s I tS 11:i uit.

le Président le Vice-Présidetnt éttint tous lesjours présents au Bu-
reau de la Banque.

JOIEN COLLINS.
Secrélaire et Trésorier

•27juillet 1848.

- •SI ES SOUSSIGNÑS g'alresseront A la f. Ei-anlr à la
J prochaine session,anî a li suiivante si le cas le renqieîîrî

pour C ri bteiiir le egit:i-ièe le coistrirCire un pont le péage
.eur la rivièreL'Assomnpiionvis- -vis P'édlise île la proise dte
ce nom. Il y itura ceux iiliers danI la rivière, laissnt un
passage libre pour les rnteau-t a\ u moins qitre virng picz t
ly cura utn pîuot-levis le trente pieds d(e large'r.Il sera éleve

à sept piedis a dessus de la plus grande crue coiinue des

Le pivilége qui sera demaidliu s'ôtendrra ià une lieur aut
Jessus et autant at idessous idi site tu dit pont. laissant In
liberté,é qui voudra, le tenir une raver'4l de canot ou dl'esquuif
pour li ilo itél ie piétons, nu lieu connu sous le C oiiile
traverse à Maiîeille.

Les péanges quiF eront demnnés, ont:
1 0 Pour crhiruîe cnrosse on uutre voiture à uttu re roies ion

voiture Phiver, tirée pnr ileix chevaux uti attres hôtes
de trait : Six ieniers cîtirant.

2 0 Pour e aque voilure a à t lire roues, on a d'à uix rnu,le'
chaque voitt:re (Phiver, tirée par un seuil cheval oitn nitre
bête le Irait : Quatre deier4.

30 P otur eaîtite 'lcheval Oi autre bète ici trait. atuel aux
voitures ci esctt mentionnéeI : Deux ienirs et

4= Pour chaque personne à cheval : Deux deniers et
5 Z Pour ciaque personne à pieud : Un denier.
6 Pour chique bête le trait ot de sominne, ou btc à

Un denier et ilemti.
7 Pour chaque mouton, veau, agneui, cliévre,

autre animal dle titmême taille : Un iîeti Cdenier cioupro
J. F. LARocrur. A-. E. AIct.A Avi;UL-r.
P. U. AAxcHAmÂtn suu.T. A Mi ttFA acIu34u r.T.
N.kRCIsSE GA.ARNEAt. Cyri.r. COAPUr.
JoSEPH PELUFTIER, fils. C.uMi,AE lCt.M1A UJIT.

AGAPI'I CnIAPUTî.
L'Assomplion, 1er juin 1848S.

COL LEGE D) E R EGIOPOLISr. -

KiNGSTON, HALTT-CANADA.

C ETTE INSTITUTION a coiamcicé se cours réguliers de-
puis Ces deux Ieriiéres années,c utLelle est sous, i1 sirveillblllei-ninmmliate du Très Iévéretîd A NGiUs MAcon N -î.î. v. ..

assisté du Révl. J. FAIttEl et du Révd.. MAD EN et d'autres
professeurs.

Placé dans une des meilleures localités, le collége de Kingsten rst,

sans Contredit, ue d s puis blles iînstutions le ce gener: a.miît ii
par son pini et S aélégaine que par ses diine irisns fayant 5 5étages
et 150 pieds lie longiuîîur) et. I'éteute tc(le soirclu rreiiu.

La vue dominel Ientrée du Lac ouitarin, la Bi e il qiitint., le ie11e,%
St. Laurenit, la Eaie de Catcrnqui et. toutes les camines circoivoi-
sines. Qu ait u: 1li saîlté et au coIlfuri, ateuuine situaitionî,plrès de Kinig à
ton, nc peut luiuitre comparée.Le cours d'étude coinpreid toutes les branches générîlement'rn-
-eignées dans les autres instîtutions collégiales. savoir: la théologii.,
la philosophie, les auteurs classiuiies, le ,istiii, le grec, le français, et
ilitaliei si oi le désire.

Vlidée 0liolmir m coiuienie le 141 selptetbhre Cet se terrnine vers lc15 oit le 20 île juilli t.
Le prix de la p ension scholaire, le 1'niseigiîneet, chai e

et île la luiière, pour l'aiiîee, et. deC £25 donît nmoitió payable da-
vanice.

Les externes payent £J par anîir. Lebnehia s'il est fait
au Collégeu est de £2. 1Os. F.t les frais des méidlecins, à moinîs que
les pareits ie veuillent eneourir des risques,onit de £1.

Ou donitutr:i des leçons de mîusiquîe tà ceux qui seroit l splosés à il
raire les frais.

F.n ass de maladie, les chinttbres sparées pour Pusage ul collége.
sontrettes àa l tel.Dieu, où toits les soinus et atuîtios stroît
prodigués par les Suieurs d l'éutablisseinciit. à des prix trés réduits.

Oun nc pirenîdra aueirii 6lévut pouioiins dl'îîuedemie annîiéi. rt1
e per"ri' "ttr"r l utroî l iou i le e l ge a iiti t olivre, liiu l llet

cii auître objet, siis Ltre, préalaitleniert ex;tuuîiius, et tout Objet iruu-
v inadmissaîe, tel que RoMiîain et tiyruS iiniurerari coiidenia1116.

Aucune remnise sur la pension n'ust faite pouîr laeneimoinls qu'el.
le ne soit d'un niais. Toute charge extra d(oit être payée six mois iPa-
vance.,,

Toutes lettres envovées oui reçues par les étudiants sont sujettes a
exame"i.

Ou eivers, quatre rois par année aux iareits ou aux tuteurs, un
buetin de la conduite etîles progrés ei:s enfaîin.

Un, examnenu privé aur hlie' le itcrys u nuireplaennni née,et un
autre, publie, aura lieu ut la fmdinîe 'îiitiée les anreite slnt respîec
tueuîsemenît piriês d'y assaister.

Cotte milsiuonî, quoique stricteanl enthîsliqueo, reçoit îles jetuies
gens de toute autre coyanice rehipeutse ; ils y jouuiront. d'îu enurir-
liberté de coniscience itouitefois ils seroit, tenuîs de se conformer auix
exercices publlic île lai maîisonî.

Lui discipineti de collêge est douce et puaterniel le, tuaiseon mnêmeu
tempu1 s, elle est forte.

Oni s'appiliqueria ut -eiller ut lai st, ut la ceite et uîn bien-être île
l 'îtudiaOnt, et àt lui renudre nagrîüiblhe le séjur d la manuisoni.

Lua bîonne conduîite et -P.ssidluité sîtronti réecomipens,ées. l.'insuibor..
illnetioni et lui dlsolîbeiiîac seronlt piunies par îles aî vis pivls, îles
reprimndes pubîlliqîues, ou fliremerutti, coîmmeîîî le caus l'csigeura. Lac
conduuite ou le luinguige immoral, les haieuduues deo puiresse, on toute
grave violationi do l'ordre etxposenit uà l'expuulsioni.

S'audresser tîu led. A xîUs Mc )oNxt,, u Collégeude Kinîgstoi,.
Meonttréal, 18 aoûut 1848.

U N E supîerboe maison dle pierre et aiitres uîipenanctes à
venidre dans le village Ste. Thêrèse, prés dît collóg,

avec uni superbe terrain.

LIBRAIRII E CATIIOLIQU7E

- RUE ST VNCENT

MONIREALO troutversitanuu Att tcette adressge touttes espuèces de l

et fuut ¡.ure (l'écoîe, ai tiliiitt ssurîieî t dc liyres dc de ri
ras: le tout àu les

PlUX TRES-REDUITS.
Montréal, 21 octobre 1i,47.

L E Souîssignl e informe ses proatiq1es et le puiblic en
gé".orul, rpul a de nu'eau • REDUIT SES PPRIX et
-ui'il 'endra les Livccs d'Ecules, etc., etc, e., à

nlssi hspix q te uit que ce soit. Voir ses prix avant
'Iller il'u c ete tilleurs.

Montréal, D novembre 1847.

R sousssignés ont PhilIîonnîeite d'annîoncer aui putlie et ai leurs
ama i e e de transporter leur A telier, rue N otre-Dmia
vi à-vis le Séiniuaireoft, tel qu'il l'ont dernièrement antinouced

ils ""to"v"t'"f"li "eLibrairie sons le loin de.
b 1I1 R A I R 1 E E C C L S1 A S T I1Q0,UE.
[l5 ont. constammeniît i ai ni:i(les ivres dJe Mors le et de Reli-

-ioli, etlotite qui est iiitC ie aî refles Clrtiiics.
rent que le patr-iige du public et particulièrement du iclergé ealho-
lique ie leur rera pus aragtty, vn ia it dpériorité le leurs articles et
i'cMeulence de ouvrags qui sortiruit île leur cchoppe. Eitimî ils fe
rointout nii leur Ipuioî ir pour s utIieliire ceux qui le lîtîtroll i rolCIIAPERA : î rLAM O'i 1W.

Monitréal, ter. mai IS18.

.VS
-) ANS la vue de recoîiiitre 'iaeee lneillan'. reçu jusqu'ià ce

jour par notre journal, et pour euntîre àla portée des moyens
de tolites les class-S, ion±ri ufiaioçois i n'il compter( di P E-

.roeain.lADM L R I IG 1ON ETEL R LA
P.\TH t Elînitra le LUNDI, IIEIRCi'Ef)let VNR Ide

i ca lu semlaiine.sous soi ft'oriat actuel, ormuîutA la tit l de 'ainée un
.superbe ic dîe 1,240 pags, sir la Religion, la J.iiUeraureles

les "."ls;Otv"llcs( l' " "de DOUR
CHI Rfi NS et D lM I par atneli,, payaitls ts /cs n ais et d'rrar
ce. Pour ns qiiI îne se conrnieronit pai ette condition, lz bu
înement sera de QUIN7. cheliîs courai, paybles pnr senestre.

Toute personne qui fous procureraI 111T abonds capables de
payer aur droit du ecvoir lorie journal pour rien,

S ls prions toutes les pîersonnes, anes le notre jorn mIl de ilou
raire connaître le lîrésenît i vertisseiiiînrt iLdais leurs locilitéis respetti
ves; et les journiauix qui éclhangent avec n9os, nous conféreront, cui
reproduismît, un service qî.e n1o tleur rendrons Juifs lPoreasion,

011 s'alîonne chez. MM. les Curés,
A. (111 C-bic, -aitbure'auîdui Jouîrnlîl

jVr*. 22. P1b ir îi f~i'

et ez .1~ J (). Crî .'nîz;e, Lbr<inreg,
Ke. 12, Ri.u lu Fabrique, laitue- Ville.

A " :o , ch-z E. I. Falr, eer.,
O. 3TRule St. ncenA.

Quncc, I mars,

STANISLA Sn 'U,
r'orn ILR

1 ) GENDRO-N
IMPRIME [U

NO. 2-, R UE ST. V IN CE NT, ÏM ONTi AIL
IFPR- ses plus iinrere rmerimelis à Os amis et au publicOur ileoragement tu . en a reçu, depuis qu'il tî ouvertsii
atrlier typographituiie, et prend lia libeu tu Je solleiter le eo'

veau leur patroigît, qu'il s'efforcera ide iériter par le "oin qu'il a -
îorîera à l'exéculi îles Oivrages ui lui seront coniés.

On exécute à cette airesse, toutes sortes uiupres iull telle quel
I nEirsP P uIým,.E'rluie 'i ait J'esETS

CAT^ur.ocBs Lr.ETs n ENT E ENT,
CÂiiru'.s o'ADR EcssE, CincUr.A1R tss,
Ctt.qUîEs, Poi.IC Es ni'A\ssuuscE,

RAITES Writs D VIstrs,
C ^ONI ENTS, A NNoNCEs iF. DtGENCES,

PROcKAit l ES nlE SpgEI.F c tes, ETC.
IC itit. avec giaîit et céléritit..

Toi t litmatérieli dîle sou étaibl issei t est eiu, ache télCpuis ciC on
six moeis sîmIti ui tl.

PRIX TitES-R EDUITS.

CIlS, lA lI.LA I ' Aacui-rtec-riT, ait vieux Châtenu St. Lou
fiinteVilile kuîhbec.

CONDITIONS DES MiNLANCES RELIGIEUL

L S MEL KCESS RIEL/IEUX se publient DEUX fois la sC
nuinîe, le NADL)1 et le VENI)DIEEt.

Le misux d'abonnement pouur h'ainiîe est le QUAT RE P'IASTRES l
payables dl'vance; frais le uposte à p'art.

Lts MEL.,ZNCES ic reçoivent pas di'abonneinît pour tnoinus i
SIX mois.

I.ce abonnt és qui veulent discontinuer lie soitue ire aux M/lair
îloivenut eni ulî,nner aviis ii unimis nyanlut Perex1 iraitioni dei leur ablonnemenii'i

''ouites lettres, paqueis, corepondanes, ete. i te. duivenit êr
nresesées, fruanst det purt. t l'Riliteur îles AIlihues ReHigicux iMot

réal.
PRIx tIEs ANNONCSs.

Six lignes et au1-essus, Ie. inîscrtictn, £0 2
Chuii isertionii siuiséquei e, 0 0-7
Dix lig"es et uè-s""s, I dre. insertion, to .3R
Chaquei usertion susequente, .t I
A-idessu d de dix ligiei,, [I1dre. iinsertion]clnque ligie, i t 0
clîui tuisertioni subséqu e pn rlun ligue, O O À

t:2·' Les Aiinotceso aitil ccomptigniées ii'orînrus sonît iuliliées justqut'd
ivis contraire.

Pour les Aiionces qui doiventit paratre o -rs pour de.
atnuuouees fréquentites, etc•, aPuu lut traiter le gré ut gré.

AGENTS DRS MEL.NCES RELIGIEUX.
Nf ontréal MMIN. F li, 0:llibrmlr,
Trois-Rivières, VAL. GUll.I Rer. N. P.

québec, MI. 1D. M NE ,Plre.Y
St.AiunneSi. F. iTllOT, p'ire. Diret:.
Bureau des Mélanges Reigieuîx,troisiêueIe n e île ld ea aid,

cole prés ellEvche, coin des rues Mlignoniie et St. Demlis.
JOS.' IVET &JOS. CIAPLEAU,

, Pr.ra15Tu 1a.T dg iiEUR

J. 13-. R OLLAND.

JOSEPH LAJE UNESSE. '
1 Montréat 18- uillet 1848


